
La base juridique de la ligne budgétaire B7-6310 demeure le règlement (CE) no 2046/97 du Conseil relatif
à la coopération nord-sud en matière de lutte contre la drogue et la toxicomanie qui ne comporte pas de
date d’expiration.

(1) JO L 287 du 21.10.1997.

(2002/C 172 E/132) QUESTION ÉCRITE P-0028/02

posée par Joost Lagendijk (Verts/ALE) à la Commission

(15 janvier 2002)

Objet: Déclarations de M. le Commissaire Bolkestein sur l’harmonisation fiscale

Au cours d’un entretien télévisé qu’il a accordé le 6 janvier 2002, M. le Commissaire Bolkestein a laissé
échapper qu’il n’était guère optimiste quant aux chances d’harmonisation fiscale au sein de l’Union
européenne. M. Bolkestein se présentait comme un grand partisan de la réduction maximale des différences
internes entre les taux d’accises et de T.V.A. Il prévoit néanmoins que les tentatives en ce sens échoueront
en raison de la règle d’unanimité qui s’applique à ce processus décisionnel. Au vu des difficultés qui se
posent pour rassembler 15 États membres sur ce point, il s’attend à ce qu’il soit quasiment impossible d’en
mettre 25 d’accord.

Il se pourrait que M. le Commissaire sous-estime les possibilités qu’offre l’instrument de la coopération
renforcée. Indéniablement, cet instrument a ses défauts. Ainsi, l’apparente liberté dont jouissent les États
membres ne participant pas au processus pourrait en faire une solution moins attrayante pour les
participants. On peut cependant s’attendre, à condition que les non participants soient largement
minoritaires, à ce que la formule débouche sur des résultats satisfaisants. L’argument est d’ailleurs invoqué
par les États membres favorables à la coopération renforcée dans le domaine des écotaxes.

La Commission peut-elle répondre aux questions suivantes:

< la Commission a-t-elle définitivement abandonné le projet, pourtant profitable à un fonctionnement
plus efficace du marché intérieur, de réduire les disparités fiscales entre les États membres?

< la Commission a-t-elle envisagé d’opter pour un mode de décision alternatif qui impliquerait le recours
à l’instrument de la coopération renforcée entre un groupe d’États membres désireux d’aller de l’avant
(comme le souhaite une majorité dans le cadre de l’introduction des écotaxes)? Si non, pourquoi?

< la Commission dispose-t-elle d’autres moyens pour aboutir à une décision dans le domaine de la
réduction des disparités fiscales entre États membres? Si oui, lesquels?

Réponse donnée par M. Bolkestein au nom de la Commission

(8 février 2002)

La communication de la Commission intitulée «Politique fiscale de l’Union européenne: Priorités pour les
prochaines années» (1) et adoptée le 28 mai 2001 expose sa politique relative aux domaines dans lesquels
une harmonisation plus poussée est nécessaire, ainsi qu’à l’utilisation de la coopération renforcée et
d’instruments non législatifs comme moyen d’atteindre les objectifs de la politique fiscale communautaire.

En ce qui concerne la coopération renforcée, la communication précise que:

La possibilité introduite par le traité d’Amsterdam et développée par le traité de Nice d’une
coopération plus étroite entre des sous-groupes d’États membres animés d’intentions similaires
pourrait également être envisagée dans certains cas. Elle pourrait en particulier être utilisée dans les
domaines de la politique fiscale où, même à long terme, les décisions sont prises à l’unanimité. Il doit
s’agir de domaines de politique à part entière de telle sorte que les États membres ne puissent
sélectionner les politiques en fonction de ce qui les arrange le mieux. La décision de Nice permettra à
la Commission de proposer au Conseil qu’un groupe d’au moins huit États membres puisse coopérer
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de manière plus étroite après aval donné par le Conseil à la majorité qualifiée. Néanmoins,
conformément aux principes convenus à Nice, cette approche ne doit pas, entre autres, compromettre
le marché intérieur, constituer une entrave ou une discrimination pour les échanges, fausser les
conditions de concurrence ou affecter les compétences, les droits et les obligations des États membres
non participants. […]

En matière de fiscalité indirecte, la possibilité d’une coopération renforcée pourrait constituer un pas
en avant en ce qui concerne la fiscalité dans les domaines de l’environnement et de l’énergie. Une
majorité d’États membres a fermement manifesté sa volonté de progresser dans ce domaine.

(1) JO C 284 du 10.10.2001.

(2002/C 172 E/133) QUESTION ÉCRITE P-0029/02

posée par Véronique De Keyser (PSE) à la Commission

(15 janvier 2002)

Objet: Dégâts causés par les bombardements israéliens

Tout le mois de décembre 2001 a été marqué par des bombardements et tirs de représailles de l’armée
israélienne en Palestine. Outre les victimes civiles qu’ils ont provoquées, et les ravages au niveau de
l’habitat, ils ont pu toucher des infrastructures qui avaient été subsidiées par les institutions européennes.

La question porte sur ces dégâts et comporte trois éléments:

< existe-t-il une étude de ces dégâts qui montrerait que des immeubles catalogués «européens» ont été
effectivement touchés? Il est important que l’étude des dégâts actuels, si elle existe, soit rendue
publique, car de nombreux Européens attachés à l’aide humanitaire en Palestine redoutent une
destruction systématique de ces infrastructures «européennes»;

< si c’est le cas, le service juridique de la Commission a-t-il examiné la possibilité d’entamer une action
en dommages et intérêts contre l’État d’Israël afin de récupérer les sommes investies dans des
bâtiments civils délibérément détruits par l’armée israélienne;

< si, par contre, cette étude n’existe pas encore, la Commission a-t-elle l’intention de l’entreprendre dans
les plus brefs délais et de la rendre publique?

Réponse donnée par M. Patten au nom de la Commission

(26 février 2002)

À la demande des États membres, la Commission coordonne actuellement la confection d’une liste des
projets financés par la Communauté (Commission et États membres), qui ont été détruits ou ont subi des
dégâts par le fait de l’armée israélienne.

Cette opération se limite aux dégâts physiques causés par les forces armées israéliennes (non par les
colons). L’évaluation des dégâts se limite aux coûts de remplacement des infrastructures physiques
(construction et équipement), abstraction faite des pertes indirectes telles que retards d’exécution ou
suspension de projets.

En ce qui concerne une éventuelle action en dommages et intérêts, cette question sera examinée en temps
opportun par les États membres, de concert avec la Commission, une fois que la liste complète sera dressée
(la liste initiale a été directement envoyée au Cabinet de l’Honorable Parlementaire et au secrétariat du
Parlement).
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